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des spécialistes pour des conseils  
pratiques et gratuits sur la maîtrise de 
l’énergie et les énergies renouvelables.

Près de chez vous,



De la théorie  
de la maîtrise de 
l’énergie à la réalité 
des économies

 �Vous vous sentez concernés par les questions  
environnementales ?

 �Vous avez conscience que maîtrise de l’énergie  
rime avec allègement des factures ?

 �Vous cherchez un accompagnement pointu et objectif 
pour vous guider dans une démarche de maîtrise de 
l’énergie ?

 �Vous pouvez rencontrer l’un des conseillers  
de Bretagne. Répartis sur l’ensemble du territoire régional, 
ils vous informent et vous conseillent.

En cohérence avec le Grenelle de l’Environnement

Co-financés par le Conseil Régional de Bretagne et l’ADEME, 
ces espaces sont en totale cohérence avec les engagements 
pris dans le cadre du Grenelle de l’Environnement.  
En profitant de ce service de proximité pour mener à bien 
votre projet énergétique, vous contribuez à atteindre  
les objectifs français en matière de réduction des émissions 
de gaz à effets de serre.

Pour sensibiliser et informer le grand public gratuitement, de manière 

neutre et indépendante, l’ADEME et le Conseil régional de Bretagne ont 

mis en place des  sur l’ensemble 

du territoire. Aujourd’hui on compte 14 implantations animées par 

12 conseillers - répartis sur toute la région  - afin de travailler sur 

l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables.

En lien avec les collectivités locales, les EIE sont hébergés par des 

organismes diversifiés et poursuivent tous le même objectif de 

sensibilisation et de conseil des particuliers en matière d’économie 

d’énergie. 

0 820 820 466

En Bretagne, des conseils neutres, 
objectifs et gratuits

www.bretagne-energie.fr
0,12e TTC/min. Plus surcoût éventuel de votre opérateur téléphonique.



Les spécialistes  
des Espaces  à votre service

 �Pour trouver des solutions concrè-
tes de maîtrise des consommations 
d’énergie : chauffage, isolation, 
éclairage, équipement, choix des 
matériaux, climatisation…

 �Pour vous aider à recourir aux éner-
gies renouvelables : solaire, bois, hy-
draulique…

 �Pour vous procurer des évaluations 
simplifiées de la consommation 
énergétique dans l’habitat, en fonc-
tion de différents critères : bâti, équi-
pements électriques et thermiques.

 �Pour transformer votre projet éner-
gétique en acte concret, avec tous 
les outils en main : de la solution 
technique à l’accompagnement fi-
nancier.

 Qui sont ces conseillers ?

Les conseillers  sont des 
spécialistes des questions de l’énergie 
dans l’habitat, formés aux problémati-
ques thermiques et climatiques.

Ils bénéficient de formations spécifi-
ques et régulières : haute performance 
énergétique dans le logement, utilisa-
tion du bois-énergie en maison indi-
viduelle, pompes à chaleur, solutions 
solaires, etc.

Ils se forment sur les dispositifs  
d’accompagnement financiers : crédit 
d’impôt, éco-prêt à taux zéro, etc.

Afin de répondre à toutes les attentes, 
Ils suivent et maîtrisent aussi des sujets 
annexes comme la réglementation ther-
mique.

 Animer et informer

Les conseillers  orga-
nisent ou participent à de nombreux 
événements sur le territoire breton : 
salons, foires, expositions, conféren-
ces, visites d’installation… Autant 
d’occasions d’aller à la rencontre et 
d’informer le public au moyen des 
outils de sensibilisation que sont la 
lettre d’information, le site internet, 
les guides thématiques. Pour faciliter 
l’accès à l’information, un numéro de 
téléphone unique est partagé par l’en-
semble des Espaces en 
Bretagne.

Gratuité, indépendance  
et neutralité.

Signataire d’une charte avec l’ADEME,  
les Espaces  s’engagent  
à assurer un conseil gratuit, objectif,  
neutre et de qualité.




